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Mairie d'Obernai

Monsieur Bernard Fischer

cs 80 205

67213 Obernai Cedex

Obernai, le 14 Octobre 2020

Objet Questions o.ales - Conseil municipal du 19/lOl2O2O
Pl: Annexei

Monsieur le Maire,

Conformément à l'article 9 du règlement intérieur du conseil municipal de la ville
d'Obernai, j'ai l'honneur de formuler au nom de notre groupe trois questions orales,
comportant un intérêt local ou un lien direct avec les affaires relevant de la
compétence de la collectivité.
Comme le prévoit le règlement intérieur, nos questions vous parvenant deux jours
ouvrés francs au moins, hors samedi et dimanche, avant la séance du 19 octobre, je

vous remercie de les porter à l'ordre du jour de cette séance, à la suite des points
soumis à délibération du conseil municipal.

L

. Question 01 :

Dégradations par graffitis et tags
(lllustrations en annexe 01)

Depuis quelque temps, nous constatons une recrudescence d'actes de vandalisme

sous forme de tags et de graffitis sur les immeubles et mobiliers urbains dans notre

ville.

De très nombreux transformateurs et coffrets électriques ont été tagués, ainsi que

des immeubles publics et privés.
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Ces graffitis se retrouvent aujourd'hui aussi bien dans le centre historique que dans
les quartiers résidentiels et donnent une mauvaise image de notre ville et dégradent
le cadre de vie des habitants.

Tout comme d'autres collectivités touchées par des actes de vandalisme, la ville
d'Obernai avait décidé de mettre en place en 2001, une convention lui
permettant d'intervenir sur les propriétés privées, afin de procéder à un

en!èvement rapide des tags et graffitis indésirables et de rétablir un

environnement de qualité (cf. document en annexe 01).

Cette convention se limitait toutefois aux interventions en centre-ville.

Le dispositif voté en 2001 est-il toujours d'actualité ; il ne semble plus être
mis en æuvre ?

Quelles sont vos intentions pour lutter contre la dégradation de notre cadre
de vie ?

. Question 02 :

Devoir de mémoire
(lllustrations en annexe 02)

Courant septembre, la presse locale se faisait l'écho du projet du parc d'activité de

la Divinale, mené à l'initiative du repreneur du site, la société KS Groupe.

Dans le cadre du réaménagement de la rue du Gal Leclerc, la création d'un rond-point

desservant les parcs d'activités du Thal et de la Divinale est également annoncé.

Compte tenu de l'avancement de ces projets, nous revenons vers vous au sujet de la

préservation des blocs de granit qui se trouvent toujours sur la friche de l'ancienne

cave vinicole d'Obernai.

Ces btocs de pierre ont une histoire; ils sont les témoins de la souffrance des

hommes et du travail forcé pendant la période nazie.
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La question de la préservation de ces pierres a déjà été posée, pouvez-vous

aujourd'hui nous donner des informations plus précises sur les mesures

conservatoires qui seront mises en æuvre pour la sauvegarde de ces blocs ?

. Question 03

« Plan stratégique d'amélioration des flux piétons, cyclistes motorisés »

(PJ en annexe 03)

Le projet de plan vélo urbain de la ville d'Obernai a été présenté aux élus en

commission réunie du 9 octobre dernier.

En page 64 de ce document, il est question d'une étude d'amélioration des flux
piétons et cyclistes aux abords de la gare.

S'agit-il bien du « plan stratégique d'amélioration des flux piétons, cyclistes

motorisés », selon décision prise au titre des délégations permanentes du maire pour

un montant de27 690 €TTC (Décision N'20-080 - annexée au rapport !04/07/2020)?

Cette étude est récente et n'a à ce iour pas été exposée aux élus.

Nous vous remercions de nous préciser quand elle sera présentée aux membres de

la Commission de l'Environnement, de l'Urbanisme, des Mobilités et des

Equipements ?

En vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à nos demandes, je vous prie

d'agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations.

Pour le groupe lmaginons Obernai,

Cat del-Lau rent
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Annexe 01 : Actes de vandalisme tags et graffitis

Rue du Ga! Gouraud - pont de Gengenbach / photo 09-2O2O

Rue de l'angle - photo O9|2O2O

Aire de Jeux rue Othon Pisot - photo O9|2O2O
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Annexe 01 : Actes de vandalisme tags et graffitis
Rue de la Victoire - photo O9/2O2O
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Cosec - photo O9{2O2O

Rue du Mal Koenig - photo L0l202O
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Annexe 01 : Actes de vandalisme tags et graffitis
Rempart Joffre- photo 7O/2O2O

Avenue de Gail- Photo 7O|2O2O

Rue du Gal Leclerc - photo lOl2O2O
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Annexe 01 : Actes de vandalisme tags et graffitis
Convention ville d'Obe rnai 06/20OI

VILLE D'OBERNAI
&ffiH.in

qEtaarfr
du E{ün

extrait duîo-ct+ve rOa t

dcs déllbérEtlonr c,u Conscil Munlclpal
lr§

ffiôFrara
- ha,da.r§

È*rEt*-
Sd. l Pradd.no .L I. l*Éüd F(,CHEI. nair.

EÎAITÏPTEfinl:
ullc cttficrinê EoEL / r. Jcan-Louls REEEL / üme rs&cflc o6REcHI / il. André AtouAr{É / trrnc
chânctl DU35 / taf,!. Plcfrc scHMtTz / Ecrnard rHEBÀuT / icné ÊIiRHART / ilmÇs Anrle Lloy /
clâudcttÊ oRAFF i ilarledâudê scHMrl / M. ilartlat FEURÉR , Mmc Anlta vorlz / m. oltDcrt
oÊsrrAzEREs / Mmc aronlquê FlscHEi /
tr. Erd ROTH ., irme Anne l,UNÂTr 1 it plêrra suHp i tmê Litiane FopcEI / u. Brlnard
vottscHHoT l Mllc carûlinc RtvtERE i M. Mrÿc RriioELSTElIia r Mmc luartinc FtEHs i
[l- Franch BEo{Tq.o / Mme AnaDeth FAt ssER / H- Bruno FnEyERuurH / tflte Etisabcth surrR
/ m. Pnllippc so+NEiDÊt / flmes vdérle cErcEn.FURsT / Barbara KAIB / u. cfirlsdân HAGER

ETÆÎ AA§EXTE AVEC PflOCUPANOX:
Mllc catherlne cAcN|NA{REJNER qui a donné procuratlon à Mme vatérie 6EtGER-FURsI

OBJST : COf,CtUSIOt{ DE COI{VEilïK,||S poun L'Eil|.EVHEI|T DE TAGAGES

Le Conseil Municipal,

Après avolr entendu un exposé de Mlle Catherlne EOEL, Adjointe au Malre chargée de
l'Urbanlsme et de lEnvlronnêment, concernânt les actes cle vanclallsme sous forrne
de tagages constatés sur dlfférenB lmmeubles,

considérent qu'après le6 contacts nécessalres avec le6 propriétaires concemés et pour
Êavorlser lâ remlsê en état des lleux afln de rendre un envlronnemênt et unê lmâge
cte qualité de lâ ville d'obernai à ses habitants et à s€s visiteurs, il apparaît opportun
de prenclre les lnitiatives nécessalres à la remlse en état des façactes d'immeubles
concemés,

considérant qu'à cet effet la Vllle d'Obernai est à même de misslonner une sntreprise
spéciallsée appelée à lntervenlr sur les lmmeubles prlvés sur la base d'une conventlon
d'autorlsetlon,

Après examen et discussion,

DECIDE A L'UTATTIf,ITE,

1") de prendre en charge l'élimination de graffitis et de tæages sur les façacle6
cl'lmmeubles privés sltués clans le centre historlque d'Obernai sur la base cle

conventions avec leg propriétaires conc€rné§ et portânt sur

' l'autorlsatlon d'interventlon sur la proprlété prlvée,
r la prlse en chârge des frals d'lnterventlon par la vllle d'Obernal,
. I'exonératlon de responsahllltés consenties à h Vllle au titre

interventlons,

20) d'autorlser lê Malre à slgner ce6 clltes conventlons en foncdon des constalatlons
effectuées par les services municipaux et dépôts de plainte corresponctants par les
propriétaires,

3") cl'lnscrlre au budget communal les crédlts n6cessalre§ et sufflsânB à la réallsatlon dê
cette opération.

Suivgnt les signatur€s cl€§ membres présents.

Ë Maire ceftjfiè tcctractèrc cxécutolrÈ dc cÊtë décision ct informe quê celle<i peutfalre l objet d un rêcouR
pour cxcè§ de powolf auprùr du Tribunel Admlnlstrâüf darE un délâl de detl)( mols à comptcr d€ §on afflclrage

Êffcctuê lc

Pour exrâh confome
obernal, le 26 Juln 2æ1

le Maire
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Annexe 02
Article de presse DNA 24-09-2020

0bdn.l

* Friche Divinal : voici à quoi ressemblera le site en 2o23
Lô so(iété KS Groupe, qui a ra(heté la friche Divinal, un site de troi5 hectôres à l'ertrée îord d'Oberrai, a jmaBiné un

proiet mêtant des activités (ommerciô1e5, tertjdires et litrérô1e5. Le projet de magasj0 de produrteur, lui, e't
abandonné,

PnfunirffiE€( 111Épl l02Ca16É0 fi5;;a{rà21 li leiùréeieitriÊ rm:n

=

0l/01

Friche Divinal- Photo 7Ol202O

Blocs de granit à sauvegarder

5

lmaainons
obdrnai!

= 
ÂdHliré v 

^ke 
v Spn l6nre Xotr hbtuds lkgak€ v Q

L" !!çr

aa

lartro"'

lclNouS

DONNONS

VIE À VOTRE

PROJEÏ

Cdlactei nN!;êu:

c3881"o ll 14

rqrciPe fr

,.'

{r
CTME

i.

-t



Annexe 03
Extrait

'DECISION N" 2O.O8O.OIF DU 26 MAI2O2O PORTANT CONCLUSION DE MARCHES
PASSES SELON LA PROCEDURE ADAPTEE ET ACCEPTATION DE SOUS-
TRAITANT

LE MAIRE DE LA VILLE D'OBERNA4

W le 6de génêral des cpllectivilés tenitoriales et tntamment ses artÂCes L 2122-22 et
L212723;

VU le Code de la commande puûique lss{, de l'ordonnançe N"2018-1074 du 26 novembrc 2018
et du dêcret N'2018-1075 du 3 décembrc 2018 ;

Vll la détibération du Conseil Municipal N" 03fv09/2020 du 24 mai 2020 ;

W la consullation restreînte lancée en date du 24 févier 2020;

CONSIDERANT qu'il incombe de contractualiser les déo'srbns budgétaires dans le cadre des
opéraüons passées selon la præédure adaptée conlormément à farticle L.2123-1 du Code
de la commande publique en vigueur et déstgnées ct:dessous;

CONSTDERAIT T gu'il appartient au Pouvoir adjudicaleur d'accepter les sous-trailants et leur
condition de paiement pour que ceux-ci puissent exécuter la part des presfafions gui leur a
été sous-traitée par le titulairc du marchê public ;

COTVSTOERIITVT les consultations engagées en ce sens;

DEGIDE

ANNEXE AU RAPPORT N" 104/O7I2O2O

Étude d'un ptan stratégique d'améliorafion des llux piétons, cyclables, motorisé aux
abords de la gare d'Obernai.

Au regard des cnïères d'analyse, le titulaire est le groupement d'entreprises déslgnés cÈaprês

Adicle 2ë*' : ll est proédé à l'acceptation du sous-fnailant suivanl

Aücle §..: Les conditbns générales et, pailiculieres seront pdclsées dans /es prèces

coasfiTutrVes du marchê signé à cet effet.

Adicle #ne : Madame la Directrice générale des Services et Monsieur le Chargé de la Direction
cancemée, sont chargés de l'exécution de la presente décHon.

6

Tltülelre du marché Adresse du titulaire Monlant H T. Montânt T.T.C.

Roland Ribi et Associés
lMandatairel

15 Avenue de la Paix-Simone
Veil

BP 30069
67CD2 Strasbourg Cedex

23 075 € 27 690 €

Serue [Cotraitant]

4 rue de Menne
BP 7m08

67300 Schiltigheim

Sous-lraitant du marché
Mmlânt HT du

marché
Montant HT ùlaxi

$us.llâilé

120, Grand Rue
67000 Strasbourg

SIRET:467 531 659 000 18
23 075 € 4125€.
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